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Améliorer les compétences et les systèmes 
d’éducation, de formation professionnelle 
et d’orientation pour mieux anticiper et 
accompagner les mutations économiques

INTERVENTIONS DES FONDS 

Types de mesures correspondants

I. Actions de renforcement des capacités des 
équipes éducatives, pouvant comprendre :

→ des actions de formation visant à renforcer les 
capacités de prise en compte et d’accompagnement 
des publics nécessitant un accompagnement adapté, 
(élèves porteurs de handicap, primo-arrivants – hors 
opérations spécifiques, etc.), à favoriser leur insertion, 
à limiter le risque de décrochage scolaire, et à soutenir 
une orientation des élèves « sans préjugés » ;

→ de l’ingénierie de formation et du soutien à 
l’innovation pédagogique notamment sur les thé-
matiques prioritaires (ex : acquisition des compé-
tences clés, transition écologique et/ou numérique, 
accompagnement des élèves les plus fragiles), ou 
via des vecteurs innovants (outils pédagogiques 
numériques) y compris par des échanges de pra-
tiques au niveau européen ;

→ le soutien à la mobilité européenne et inter-
nationale des enseignants et/ou des formateurs 
(en complémentarité avec Erasmus +, soit que le 
financement Erasmus+ ait été refusé par manque 
de moyen, soit en sus du financement Erasmus 
pour des dépenses non prises en charge).

II. Appui à l’orientation des élèves, des jeunes, 
des actifs à Mayotte et à Saint-Martin

Les types d’actions ont été évalués comme compa-
tibles avec le principe consistant à ne pas causer de 
préjudice important, dit DNSH, car ils ne devraient 
pas avoir d’impact négatif significatif sur l’environ-
nement en raison de leur nature.

Principaux groupes cibles 

Pour les actions de renforcement des capacités 
des équipes éducatives :

→ les enseignants et équipes éducatives du pri-
maire, du secondaire et du niveau universitaire (y 
compris BTS et CPGE).

Pour les actions d’appui à l’orientation : 

→ élèves, étudiants, actifs.

Dans le cadre d’un parcours couvert par plusieurs 
opérations FSE+ successives (réalisation pluriannuelle), 
ces critères s’apprécient eu égard à la situation du 
participant à l’entrée dans la première opération

Mesures visant à garantir l’égalité, 
 l’inclusion et la non-discrimination 

La prévention et la lutte contre les discriminations 
constituent un des principes directeurs de la sélec-
tion des opérations. Il s’agit d’inciter les porteurs 
de projets à préciser les dispositions spécifiques 
prévues et les résultats attendus pour contribuer 
à cette priorité transversale à travers une question 
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Objectif spécifique E : 
Améliorer la qualité, le caractère inclusif et l’efficacité des systèmes 
d’éducation et de formation ainsi que leur adéquation au marché 
du travail, notamment par la validation de l’apprentissage non 
formel et informel, pour favoriser l’acquisition de compétences 
clés dont les compétences entrepreneuriales et numériques, 
et en promouvant la mise en place de systèmes de formation 
en alternance et d’apprentissages.

Montant dédié : 
15 870 457 €


